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ETAT-CIVIL 
Naissance 

Emmanuel Jules CEBOTARI 
né le 10 février 2018 

Mariages 

Damien SWAB et Lucie LECLOU 
le 24 mars 2018 

Wilfried TRAN 
et Mélanie DI MARCO 

le 31 mars 2018 

EXTRAIT DE LA SEANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 5 AVRIL 2018 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF ET 
DU COMPTE DE GESTION 2017 DE LA 
COMMUNE 
Le conseil a approuvé le compte administratif 2017 
et le compte de gestion tenu par le trésorier 
d’Arpajon et constaté les résultats identiques. 

VOTE DES TROIS TAXES LOCALES 
Le conseil a décidé de reconduire les trois taux 
sans augmentation, à savoir : 

- taxe d’habitation : 14 %.
- taxe sur le foncier bâti : 14,42 %
- taxe sur le foncier non bâti : 40 %.

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2018 
Le conseil a adopté le budget primitif 2018 à 
hauteur de 1 066 402,78 ¤ pour la section de 
fonctionnement et 1 713 613,03 ¤ pour la section 

d’investissement (voir notre article en pages 4 et 5 
détaillant ces chiffres et présentant l’endettement 
de la commune). 

REFUS DE TRANSFERT DES POUVOIRS DE 
POLICE 
Le conseil municipal a décidé de ne pas transférer 
le pouvoir de police administrative spéciale au 
président de Cœur d’Essonne Agglomération, en 
matière de : 

- assainissement,
- collecte et traitement des déchets ménagers et

assimilés,
- réalisation d’aires d’accueil des gens du voyage,
- voirie, pour ce qui concerne la circulation et le

stationnement, et s’agissant de la délivrance des
autorisations de stationnement aux exploitants de
taxis.

- habitat, pour ce qui concerne la sécurité des
bâtiments publics, des immeubles collectifs et des
édifices menaçants ruine.

DEMANDE DE SUBVENTION 
Le conseil municipal a décidé de présenter une 
demande de subvention de 2005 ¤ dans le cadre 
de la DETR 2018 (Dotation dʼEquipement des Territoires 
Ruraux), représentant 50% du montant des travaux 
de réfection des peintures du restaurant scolaire. 

LE PRINTEMPS EST LA ! 
PENSEZ A VOS VOISINS, 

RESPECTEZ LES HORAIRES DE TONTES. 

L’utilisation des tondeuses et autres outils à 
moteurs ne sont pas autorisés : 

- les samedis de 12h à 14h,
- les dimanches et jours fériés
(sauf entre 16h et 18h)

- tous les jours avant 08h et après 19h
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LE FESTIVAL DE JOUR // DE NUIT A GUIBEVILLE 

La commune de Guibeville accueillera cette année encore un spectacle dans le 
cadre du festival « De jour // de nuit ». Il aura lieu sur le parking de la mairie le 
vendredi 1er juin à 19h00 pour bien commencer votre week-end. 

Au programme : 
19h00 : apéritif 
19h30 : spectacle tout public présenté par : 

La compagnie Pol & Freddy a été créée en 2006 
par Bram Dobbelaere et Sander De Cuyper. Ils 
se rencontrent pour la première fois en 1999 à 
l’école de cirque de Bruges. La première création 
de la compagnie, "Ready!" est un spectacle 
mêlant jonglerie novatrice et acrobatie, 
empruntant au film muet et teinté d'humour 
absurde. En 2008, ils montent la compagnie 
EAEO à coté de Cie Pol & Freddy. 

Pour cette nouvelle création (création 2013), ils 
sont rejoints par Gab Bondewel, collègue de 
Sander dans la compagnie ShakeThat. Inspirés 
par une Belgique détentrice du record mondial du 
pays ayant connu la plus longue période sans 
gouvernement, le trio présente un spectacle très 
Belge et donc très démocratique... 

Le Cirque Démocratique de la Belgique est un 
spectacle très Belge et donc très démocratique... 
Les spectateurs ont le droit et le devoir de voter 
pour décider de la forme et du contenu de ce 
qu'ils regardent. Au premier abord c'est un 
cabaret dans lequel tout semble possible : un 
numéro de jonglage avec de la vaisselle en 
porcelaine, un numéro de claquettes en 
chaussures de ski ou encore un saut de 4m de 
hauteur dans une piscine de 30 cm de 
profondeur. En réalité c’est aussi une enquête 
humoristique sur les frontières de la démocratie 
et les tendances dictatoriales de la majorité... 

Ce spectacle est gratuit et ouvert à tous publics. 
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A VOS AGENDAS ! 

Fête du village 

Les 16 et 17 juin 2018 

Bientôt le programme de COMIFET, surveillez 
vos boîtes aux lettres. De nombreuses 
activités vous attendent, avec le feu d’artifice 
musical de la commune pour clôturer la 
journée du samedi. 

Jeux intervillages 2018 

La première saison des jeux intervillages a vu 
la commune de Cheptainville remporter la 
coupe en 2017. La saison 2 aura lieu cette 
année le samedi 29 septembre. Le thème en 
sera : « entre ville et campagne un jour de 
fête ». Les épreuves se dérouleront sur la 
journée, le départ se fera à Cheptainville le 
matin, à Guibeville pour la pose méridienne et 
Avrainville clôturera les jeux. 
Nous avons d’ores et déjà besoin de 
bénévoles pour organiser au mieux cette 
journée alors si vous êtes disponible, faites 
vous connaître auprès de la mairie. 
Et bonne chance aux Guibevillois ! 

Grand prix cycliste de Guibeville 

Le mercredi 13 juin 2018 
à 20h00 

Tous les détails vous seront communiqués 
par Flash info et sur le site internet. 

TRAVAUX A LʼECOLE 

Afin de continuer l’embellissement de notre 
école, des travaux de peinture ont été 
effectués dans le hall durant les vacances de 
Noël. La facture s’élève à 3 430 ¤ hors taxes, 
subventionnée à 80 % dans le cadre du fond 
de concours départemental. Il est bien évident 
que ces travaux n’ont pas concerné la fresque 
du hall, qui fera peut-être l’objet d’un traitement 
futur après avis de l’auteur de celle-ci. 

Une nouvelle demande de subvention est en 
cours pour réaliser les peintures du restaurant 
scolaire. Si celle-ci est accordée, une 
prochaine tranche de travaux sera lancée. 

SAMEDI 5 MAI 2018 
à 10h00 

RDV à lʼentrée de la 
salle polyvalente 

L’opération est organisée cette année 
avec la participation du Conseil municipal 
des enfants. 
Nous remercions par avance les parents 
qui voudront bien nous rejoindre pour 
l’encadrement des groupes. 
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LE BUDGET PRIMITIF 2018 

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Les recettes proviennent des impôts et taxes (taxe habitation, taxe sur le foncier bâti, taxe sur le 
foncier non bâti), de la dotation de l'Etat, de la dotation de solidarité communautaire et l’attribution 
de compensation de la taxe professionnelle versées par Cœur d’Essonne Agglomération. 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2018 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP2018 
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LE BUDGET PRIMITIF 2018 

SECTION DʼINVESTISSEMENT

L’année 2018 verra le prolongement du programme de travaux entrepris dans le cadre du plan 
quinquennal de subvention (105 000¤) ainsi que la finalisation de l’utilisation du fonds de 
relance à l’investissement, l’ensemble alloué par le Conseil Départemental de l’Essonne pour 
respectivement 105 000¤ et 30 000¤. Les montants inscrits au budget d’investissement au titre 
de ce programme sont les suivants : 

- la réfection de l’éclairage de la salle polyvalente (8 670 ¤ HT)
- la mise en conformité de la médiathèque (28 615 ¤ HT)

Une autre subvention a été sollicitée dans le cadre du contrat rural pour réaliser la réfection de 
la peinture du réfectoire de l’école dont les travaux s’élèvent à 4 010¤ HT. 

Par ailleurs, l’ensemble des conditions financières sont maintenant réunies pour programmer 
les futurs investissements que l’équipe municipale avait envisagés dans sa profession de foi. 
Nous ne manquerons pas de vous tenir informés de l’avancement de ces projets. 

DETTE DE LA COMMUNE 

En 2017, le capital restant dû s'élève à 68 750 € représentant un montant de 100 € par habitant.
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VIE SCOLAIRE ET PERISCOLAIRE 

Rythmes scolaires 

Suite à un sondage effectué auprès des parents d’élèves, la Municipalité a demandé aux services de 
l’Education nationale le retour à la semaine de 4 jours à compter de la rentrée de janvier. 

Le Directeur Académique des Services de l’Education Nationale a répondu dans son courrier du 
10 novembre que le décret n° 2017-1108 ne faisait pas mention de la possibilité de modifier les 
rythmes scolaires en cours d’année scolaire. 

Si changement il y a, il ne pourra donc se faire qu’à la rentrée de septembre 2018 (pour l’année 
scolaire 2018/2019). Nous vous tiendrons informés de toute nouvelle décision. 

Centre de loisirs de Lardy 

Le Centre de loisirs de la commune de LARDY propose à ses usagers, différentes activités pour 
lesquelles un tarif spécifique est appliqué. 

Afin de refacturer ces activités aux usagers guibevillois avec une participation communale, le 
Conseil Municipal a décidé de leur appliquer les tarifs suivants :

Quotient Familial Demi-journée 
avec repas 

Demi-journée 
sans repas 

Veillée Nuitée 

< 743 ¤ 10.42 7.789 10.42 14.74 

744 à 836 11.47 8.67 11.47 16.21 

837 à 928 11.47 8.67 11.47 16.21 

929 à 1022 12.50 9.46 12.50 17.69 

1023 à 1114 12.50 9.46 12.50 17.69 

1115 à 1208 13.55 10.25 13.55 19.16 

1209 à 1233 14.60 11.04 14.60 20.64 

1234 à 1395 16.68 13.34 16.68 23.60 

1396 à 1488 16.68 13.34 16.68 23.60 

1489 à + 16.68 13.34 16.68 23.60 

Par ailleurs, la Commune a décidé de refacturer intégralement s'il y a lieu, les pénalités de retard ou 
de non pré-inscriptions facturées par le centre de loisirs de Lardy. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 

Cérémonie officielle dʼinstallation du Conseil Municipal des Enfants le 10 février 2018 

Début novembre 2016, les membres de la Commission Fêtes et Cérémonies se 
réunissaient pour préparer les prochains évènements de la Commune. A ce 
moment-là était évoquée l'idée de la création d'une commission CME afin de 
prévoir et travailler sur l'organisation, la préparation et la création du futur Conseil 
Municipal des Enfants. 

Lors du Conseil Municipal qui suivait, l'équipe 
était créée...  

M. DUPUIS Philippe, maire-adjoint à la tête de la 
Commission,  
Mme MORICET Déborah, première instigatrice 
du projet,  
Mme BURLOT Odile et M. COLLET Michel pour 
compléter l'équipe. 
Entre toutes les commissions municipales, les 
réunions de Cœur d’Essonne Agglomération et 
autres obligations personnelles, celles de l'équipe 

du CME se sont succédées. 

Mme MORICET présentait l'ensemble des 
informations qu'elle avait pu récolter auprès des 
communes avoisinantes qui avaient déjà mis en 
place leur propre Conseil Municipal des Enfants. 

Une fois définie l'organisation souhaitée par la 
Commission, était enfin venu le moment de 
présenter l'ensemble du projet auprès de l'équipe 
enseignante de notre école, sans qui rien de tout 
cela n’aurait été possible... 
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Septembre 2017 arrivait la nouvelle rentrée 
scolaire ainsi que le moment pour les 
enseignantes de glisser dans leurs programmes 
la préparation des futures élections du CME. 

Après avoir réalisé dans un premier temps les 
élections de leurs délégués de classe, les enfants 
ont pris conscience de l'organisation d'une 
élection. Il a ensuite été plus simple pour les 
enseignantes de présenter notre « fameux » 
CME aux enfants. 

Du CE1 au CM2, tous les enfants qui le 
souhaitaient pouvaient se présenter comme 
candidat. 

Ils ont dû dans un premier temps préparer leurs 
affiches, choisir un slogan, présenter à leurs 
camarades leurs projets éventuels et expliquer 
pourquoi voter pour eux... Une véritable 
campagne ! ! ! 

La Commission CME, aidée de Séverine, notre 
secrétaire de mairie, a commencé la préparation 
physique : réalisation des cartes d'électeur, des 
bulletins de vote, du cahier d'émargement etc...  

Le jour des élections a été fixé au 24 Janvier 
2018. 

Ce mercredi matin, les enfants ont pu découvrir 
dans le hall de l'école l'isoloir, une table, l'urne...  

Puis pendant la récréation, Mme MORICET, 
Mme BURLOT, M. COLLET ainsi que M. le 
Maire, se sont retrouvés à l'école pour procéder 
aux élections. 

Pas un élève ne manque à l'appel ce jour-là. 34 
élèves de primaire, 34 votants. 

Lʼorganisation des élections (comme les vraies !) 

Chaque élève, classe par classe, est passé l'un 
après l'autre, pour voter dans l'isoloir, présenter 
sa carte d'électeur, déposer son enveloppe dans 
l'urne puis signer le cahier d'émargement... 
"Comme les vrais" ont-ils pu rétorquer. 

Vient le dépouillement, réalisé par les plus jeunes 
élèves de chaque classe. 

Puis les résultats sont annoncés par M. le Maire : 

- en CE1 sont élus Emmy DA ROCHA avec 17 
voix et Benjamin JAMMES avec 9 voix, 

- en CE2 sont élus Sarah ACHOUI avec 13 voix 
et Gabriel DOS SANTOS avec 10 voix, 

- en CM1 sont élus Lucie ABRY avec 13 voix et 
Nolan CAMUS avec 14 voix et enfin  

- en CM2 sont élus Anaïs MEUNIER avec 10 voix 
et Paulin LELU avec 25 voix. 

Les enfants sont ravis mais l'heure de la sortie 
ayant sonnée, ils sont tout aussi pressés de 
rentrer annoncer tout cela à leurs parents. 

Carte de conseiller municipal enfant 

Les nouveaux élus enfants ainsi que leurs 
parents ont été conviés en mairie le samedi 10 
février pour se voir remettre leur carte de 
Conseiller Enfant ainsi qu'une écharpe tricolore 
que chacun arborera fièrement pour la belle 
photo mais aussi ultérieurement pour toutes les 
prochaines cérémonies officielles où ils seront 
dorénavant associés. 

Le Conseil Municipal des Enfants de Guibeville 
vient de voir le jour. Les enfants sont conviés à 
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leur première réunion le samedi 10 mars à 
10h30. Ils y étaient presque au complet. 

Enfin, voilà le jour J ... 

C'est avec beaucoup d'enthousiasme que les 
membres de la Commission ont accueilli les 
enfants pour débattre des idées qu'ils avaient 
notées et des projets qu'ils souhaiteraient mettre 
en place. 

Comme on le pensait fortement, il a d'abord fallu 
leur expliquer les tracas de l'administration, les 
limitations budgétaires ainsi que les avantages et 
les contraintes d'être une petite commune 

comme Guibeville noyée dans l'énorme 
agglomération Cœur d’Essonne. 

Mais ils ont bien compris tout cela et se penchent 
déjà sur leurs toutes premières missions qui sont 
basées sur l'organisation du Nettoyage de 
printemps fixé au 5 mai prochain ainsi que 
quelques questions d'incivilités qui les 
tracassaient (poubelles, crottes de chien, mégots 
de cigarettes, limiter la vitesse autour de 
l’école...) 

Rendez-vous dans un mois pour voir le travail 
qu'ils auront accompli... 

COMMUNIQUE DE LA GENDARMERIE 
DʼEGLY : 

UNE MEILLEURE SECURITE POUR ET 
AVEC VOUS 

Avec la participation citoyenne, la gendarmerie 
s’est engagée pour répondre à la première 
préoccupation des Français : la sécurité. Notre 
but est de lutter contre tout ce qui fait naître un 
sentiment d’insécurité chez nos concitoyens. 
Pour répondre à cette ambition, cet impératif doit 
aujourd’hui être replacé au cœur de la mission 
confiée aux forces de l’ordre autour de trois 
fondamentaux : la satisfaction des besoins des 
usagers, leur protection et la résolution de leurs 
problèmes. La brigade de gendarmerie d’Égly qui 
a la charge, entre autres, de la commune de 
Guibeville, s’inscrit dans cette démarche 

sécuritaire. Pour cette raison, il apparaît 
nécessaire de travailler pour, et par conséquent, 
avec vous. Dans ce cadre, nous souhaitons 
établir le dialogue sur tout événement qui vous 
paraîtrait anormal ou qui pourrait être lié à des 
faits délictuels. 

COMMENT FAIRE ? 

Les renseignements en votre possession 
peuvent être transmis soit par téléphone, à tout 
moment au 01 64 90 00 64, soit en vous 
présentant à la gendarmerie d’Egly, située en 
face de la gare RER. Nous accueillons le 
public de 8h à 12h et de 14h à 19h, du lundi au 
samedi, et de 9h à 12h et de 14h à 18h, les 
dimanches et jours fériés. Tous les 
renseignements qui nous sont transmis sont 
traités sous le couvert de l’anonymat. Avec vous, 
nous rétablirons ce sentiment de sécurité. 

Major Christophe PRUDʼHOMME 
Commandant de la Brigade de Gendarmerie 
dʼEgly. 
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REPORTAGE DE NOS DEUX GUIBEVILLOIS AU 4L TROPHY 

Nicolas Brin et Miranda Carvalho ont participé au 4L Trophy 2018 (voir notre 
édition dʼoctobre 2017). Ils nous racontent leur aventure. 

De retour de votre 
périple au Maroc et 
des souvenirs plein la 
tête, pouvez-vous 
nous raconter votre 
voyage depuis la 
France ?

Nous sommes partis le 
13 février au matin de 
Guibeville avec la 4L 
direction Biarritz. 
Arrivés à Biarritz, nous 
étions très excités de 
voir autant de 4L 
réunies au même 
endroit, et nous 
commencions à 
réaliser que l’aventure 

4L TROPHY débutait pour nous. Presque un 
an de préparation et nous y sommes ! Enfin ! 

Nous avons passé tous les contrôles 
obligatoires, notamment ceux du véhicule, 
avec succès mais non sans stress ! Une fois 
toutes les étapes validées par l’organisation du 
4L Trophy, nous avons récupéré notre 
dossard, le numéro 655, et nous voilà sur la 
grille de départ ! 

Jeudi 15 février à 12h30, le départ est lancé, 
nous voilà partis pour 1700 km direction le port 
d’Algesiras ! Le départ du bateau est prévu le 
samedi 17 février à 16h. On nous remet le 
road book qui sera à présent notre GPS ! 

Une fois les formalités douanières et policières 
effectuées, nous posons nos roues au Maroc 
en direction de notre premier bivouac à 

Boulajoul, dans l’Atlas, avec une nuit à - 4° et 
la neige à quelques mètres ! Le lendemain, 
direction le bivouac de Merzouga au milieu des 
dunes, nos roues touchent enfin le sable du 
désert. S’en suit la remise des fournitures 
scolaires aux enfants, des tonnes de 
fournitures ! La joie et la fierté se lisent sur 
tous les visages... Première nuit dans le désert 
et départ des spéciales dès le lendemain 
matin. Une première boucle autour de 
Merzouga, une seconde le lendemain, puis 
deux jours en autonomie totale ! Nous sommes 
très loin de faire un parcours de santé et 
beaucoup de voitures souffrent. Après ces 
deux jours, direction Marrakech pour rejoindre 
la ligne d’arrivée. Après des zones 
désertiques, des villages isolés, deux cols de 
montagne difficiles pour nos petites 4L, nous 
arrivons enfin. Il est 21h30, un comité d’accueil 
nous attend, la ligne d’arrivée du Trophy est 
passée ! Après une soirée de clôture et une 
journée de repos à Marrakech, nous repartons 
direction Tanger où nous embarquons à minuit 
direction Algesiras. Débarqués à 4h00 du 
matin, nous voilà partis pour les 2000km qui 
nous séparent de la maison. Deux jours plus 
tard, nous y voilà, la vraie ligne d’arrivée, la 
voiture nous a ramenés à bon port, des 
souvenirs plein la tête ! 
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Quel a été lʼaccueil des enfants rencontrés 
sur place ?

Nous avons reçu un accueil chaleureux, plein 
de sourires, de joie, presque du soulagement ! 
Et bizarrement, nos réactions étaient 
sensiblement identiques. Ils n’attendaient que 
nous et nous n’attendions que de les 
rencontrer ! 

Parlez-nous de lʼémotion ressentie à leur 
contact ?

Nous avons ressenti beaucoup de joie, de 
pudeur et de timidité dans un premier temps. 
Ensuite, ce furent des danses, des jeux, des 
sourires. Une complicité était née.  

Et lʼentraide entre les participants, 
lʼambiance au bivouac ?

L’entraide est essentielle sur les pistes, elle est 
présente tout au long du raid. Des pièces se 
prêtent, s’échangent, se donnent pour que tout 
le monde puisse arriver au bout. Des affinités 
se créent et les soirées deviennent de longues 
discussions, partage de connaissances autour 
du feu. Le bonheur à l’état pur. 

Parlez-nous des « galères », des pannes. 

Un Trophy sans galères, ce n’est pas un 
Trophy... Il nous a fallu reprendre les réglages 

de l’allumage à plusieurs reprises, nettoyer le 
carburateur, nettoyer le filtre à air tous les soirs 
et contrôler les serrages à chaque fin de 
spéciale. La plus grosse galère que nous 
ayons eue a été les amortisseurs arrières qui 
nous ont lâché dès la première boucle. Nous 
avons dû les remplacer le soir même par des 
neufs achetés sur le bivouac. 

Quʼen avez-vous retirez et quʼest-ce que ce 
voyage vous a appris ?

C’est une vraie prise de conscience. Nous 
avons de la chance, beaucoup de chance. Le 
Maroc est un pays magnifique mais la 
pauvreté y est parfois extrême. Nous ne 
sommes pourtant qu’à 2500km de chez nous... 

Etes-vous prêts à repartir ?

A peine deux jours après notre retour à la vie 
« normale » la décision est prise, nous 
repartirons pour l’édition de 2020 ! Et toujours 
en 4L ! 

Alors, merci de nous avoir fait partagé vos 
aventures et au plaisir de lire le récit de 
votre prochain raid ! 
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VIE ASSOCIATIVE 

 

CARNAVAL
 

Le 18 février dernier s’est déroulé à la salle polyvalente le 
traditionnel carnaval organisé par COMIFET. Les enfants 
sont, bien sûr, venus déguisés : en princesse, en pirate, en 
fée, en cow-boy et bien d’autres encore. 

Ils ont pu assister à un spectacle de marionnettes présenté 
par Mme Monique Meunier venue de La Norville. 

Après le goûter pendant lequel les enfants ont pu déguster les succulentes crêpes préparées par 
Méline des « Gourmets de Mimi », s’en est suivi une bataille de confettis et une mini boum. 

A leur départ, les sourires des enfants en disaient long sur l’agréable après-midi qu’ils avaient passé.  

THEATRE 
« Il ne faut pas tout mettre sur le dos de son 
ventre ! La DRH d’une entreprise exige que 
ses commerciaux perdent du poids de façon 
drastique dans un délai d’une semaine. Quatre 
d’entre eux, craignant un dégraissage, ont le 
courage d’être lâche et acceptent de se 
soumettre à cette dictature de l’apparence. Ils 
s’enferment donc pendant les vacances dans 
les bureaux déserts et entreprennent de ne 
plus manger. Mais les effets physiologiques et 
psychologiques d’un jeûne ne sont pas 
anodins. L’expérience bascule dans les 
règlements de compte, les remises en 
question, le désespoir et la folie.»  

Voici en quelques mots le sujet de la pièce de 
théâtre présentée la samedi 17 mars dans la 
salle polyvalente par la Compagnie des 
Hermines de Marolles-en-Hurepoix. Les 
Guibevillois présents ont pu ainsi passer une 
bonne soirée pleine d’humour et de rires. 

Séquence de la pièce « Diète party » 

Spectacle du carnaval 

BUREAU COMIFET

Suite à la dernière assemblée générale de 
COMIFET, le nouveau bureau est constitué 
pour l’année 2018 et se compose de : 

Présidente : Marielle BENETTI-DUPUIS

Présidente adjointe : Sonia SEBZDA

Secrétaire : Muriel CANTIN

Secrétaire adjointe : Laura FRELAT

Trésorier : Jacques SOULIER

Les autres membres : Claudine Ackermann, 
Maryline Leduc, Maryse Soulier, Gaëlle 
Nedelec, Laurette Abry, Richard Cahuzac, 
Marc Barez, Christophe Letourneur. 
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LA SOURCE 91 
"Service dʼAide à la Personne" 
L’AGDVO (Association de Garde à Domicile du 
Val d’Orge) devient LA SOURCE 91 « Service 
d’aide à la personne ». 

Cette décision s’inscrit dans la continuité des 
modifications de réorganisation liées à la 
fusion avec l’ASAMD (Association de Services 
et d’Aide au Maintien à Domicile) en juillet 
2016. 
Cette association agréée intervient auprès des 
personnes, âgées, en situation de handicap, 
malades ou rencontrant des difficultés 
passagères. Les missions de l’association 
restent inchangées : 
- Aide dans les actes de la vie quotidienne 
avec deux modes d’intervention possibles : 
prestataire ou mandataire. 
LA SOURCE 91 sélectionne du personnel 
qualifié pour un accompagnement ponctuel ou 
régulier : entretien du logement, courses, 
préparation des repas, aide à la toilette, petit 
jardinage, petit bricolage, garde de nuit… 
- Transport accompagné 
LA SOURCE 91  dispose de véhicules adaptés 
avec chauffeur pour des trajets personnels ou 
spécifiques (aller-retour à l’accueil de jour 
Alzheimer de l’hôpital par exemple) 
- Mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs (curatelle ou tutelle) 

Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 
9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 
Coordonnées de LA SOURCE 91 :  

4, rue Henri Barbusse 
91290 Arpajon 

Tél : 01 64 90 97 08 

L’adresse mail est : contact@lasource91.fr  

CEREMONIE DES VŒUX DU MAIRE 

Le 12 janvier dernier, M. le Maire a présenté 
ses vœux aux Guibevillois, aux associations, 
aux enseignants, aux services publics et aux 
élus. 

A l’issue de son discours, M. le Maire a tenu à 
mettre à l’honneur quelques Guibevillois pour 
leur remettre la médaille du travail : 

- M. Gilbert BONHOMME, médaille 
d’honneur OR pour ses 35 ans de service à 
la compagnie AIR FRANCE 

- Mme Agnès BOURREL, médaille 
VERMEIL 30 ans de service à la Société 
Générale, 

- Mme Catherine TREANTON, médaille 
VERMEIL pour  ses 30 ans à la Banque 
Palatine, 

- Mme Sylvie LENERT, médaille d’honneur 
ARGENT, pour ses 20 ans au service de 
notre commune, 

- Mme Christiane HUBERT, médaille 
d’honneur ARGENT pour ses 20 ans au 
service de notre commune également. 
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